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Appel à candidature 

 

 

Bourses d’études en urbanisme 
 

 

1. OBJET 
 

Le Service de Coopération et d’Action culturelle de l’Ambassade de France en Chine lance un appel à 

candidature pour des étudiants souhaitant suivre une formation en urbanisme dans un des Mastères français 

d’urbanisme les plus réputés : 

 

- Cycle d’urbanisme de Sciences Po (Paris) :  
http://www.sciences-po-urbanisme.fr/ 

 

- Ecole des Ponts ParisTech (Paris) – Mastère Aménagement et Maîtrise d’ouvrage urbaine (AMUR) :  
http://www.enpc.fr/fr/formations/masteres/amur/amur_accueil_new.htm?sr=3&ur=1 

 

Ces deux formations s’adressent à des candidats titulaires d’un diplôme de niveau Master ou en passe de 

l’être, en architecture, urbanisme, ingénierie, et souhaitant compléter leur formation initiale ou leur 

expérience professionnelle par une spécialisation. 

 

Les calendriers sont les suivants : 

- Cycle d’urbanisme de Sciences Po 

> de mi-septembre 2010 à mi-juillet 2011 : année de formation (10 mois) 

> à partir de mi-juillet 2011 : stage de 4 mois minimum (non financé, mais possibilité de stage rémunéré) 

 

- Ecole des Ponts ParisTech 
> de mi-septembre 2010 à début décembre 2011 : année de formation (15 mois) 

 

 

2. PROCEDURE DE SELECTION 
 

2.1 Eligibilité 
 

Le candidat devra :  

 

> résider en Chine au moment de sa candidature, 

> être de nationalité chinoise (République Populaire de Chine), 

> ne pas déjà bénéficier d’une bourse en France, 

> être titulaire ou bientôt titulaire (juin 2010) d’un diplôme de niveau Master d’une université chinoise 

(architecture, urbanisme, ingénierie, géographie), 

> avoir un excellent niveau de culture générale et une très bonne connaissance des enjeux urbains 

(sociologie urbaine, géographie, projet urbain, etc.), 

> avoir une excellente connaissance pratique écrite et orale de la langue française, 

> avoir obtenu au moins 400 points au TCF (Test de Connaissance du Français), ou 550 points au TEF (Test 

d’évaluation en Français), 

> s’engager sur toute la durée de la formation (stage obligatoire de 4 mois minimum à l’issue de la 

formation pour le Cycle d’urbanisme de Sciences Po). 

 
Remarque : Le passage du TEF et du TCF se déroule dans les locaux du Centre d’évaluation linguistique et 

académique, au Centre Culturel Français de Pékin, ou en province. Pour s’inscrire, voir le site de Campus 

France Chine : http://chine.campusfrance.org/ 
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2.2 Constitution du dossier 

Les personnes répondant aux critères requis mentionnés ci-dessus et souhaitant postuler à cette bourse 

peuvent télécharger le dossier de candidature ci-dessous :  

 

Dossier et formulaire de candidature à télécharger 

http://www.ambafrance-cn.org/Bourses-d-etudes-en-urbanisme-2010-2011.html?lang=fr  

Une fois complété, le dossier, comprenant l’adresse en caractères chinois du candidat, devra être 

impérativement envoyé en 3 exemplaires (un original signé par le candidat, et deux copies) à l’adresse 

suivante : 

Ambassade de France 

Service de Coopération et d’Action Culturelle 

Service technique 

A l’attention de Mme Cléa Le Cardeur 

SanLiTun WaiJiao BanGongLou 1-22 

100600 Pékin 

法国驻华大使馆文化合作处技术合作部负责人 

陆明莉女士收 

三里屯外交办公楼 1-22 北京 100600 

 

LES DOSSIERS INCOMPLETS NE SERONT PAS PRIS EN COMPTE 

DATE LIMITE : mercredi 17 mars 2010 

 

 

PIECES A JOINDRE (merci de respecter l’ordre ci-dessous) : 
 

> Le formulaire de candidature rempli directement sous Word, en français,  

> Un Curriculum Vitae détaillé (en français, et comprenant notamment le déroulement détaillé des études et 

les éventuelles activités professionnelles), 

> Une lettre de motivation (en français), 

> Une photocopie (certifiée conforme) et traduction du dernier diplôme obtenu. Pour les diplômes en cours 

indiquer la date d’obtention prévue et adresser dès que possible les attestations certifiées conformes, 

> Une photocopie des notes obtenues au cours des deux dernières années d’études, 

> Deux lettres de recommandation de professeurs et/ou employeurs (en français ou en anglais), 

> Les attestations de stages effectués ou les certificats d’employeurs (facultatif), 

> Si disponible, pour celles et ceux qui ont déjà une expérience en urbanisme, un portfolio ou des copies de 

travaux significatifs réalisés par le candidat. 

> Une photocopie des résultats obtenus au TEF ou au TCF (à fournir au plus tard le 7 mai 2010) 

> Une photocopie de la carte d’étudiant de l’année universitaire en cours ou un certificat d’études en cours, 

> Une photographie d’identité récente (à coller sur le dossier de candidature), 

> Une photocopie du passeport et/ou de la carte d’identité. 

 

2.3 Etapes de la sélection 

> Mercredi 17 mars 2010 : Remise des dossiers de candidatures 

 

> Lundi 22 mars 2010 : Résultats de la présélection sur dossier ** 

 

> Vendredi 2 avril 2010, de 10h à 12h : épreuves écrites (sur papier) *** 

Les candidats devront répondre en français à des questions de réflexion générale sur l’urbanisme. 

 



3/3 

 

> Vendredi 30 avril 2010 : convocation aux entretiens oraux ** 

 

> Du 10 au 12 mai 2010 : entretiens oraux de motivation (30 minutes par candidat) 
 

> Mercredi 25 mai 2010 : Résultats définitifs ** 

 

** Les candidats seront informés des résultats par courrier électronique. 

*** Bibliographie indicative en ligne pour la préparation à l’écrit et aux entretiens. 

 

 

3. ATTRIBUTION DE LA BOURSE D’ETUDE 
 

3.1 Critères d’attribution : 

L’Ambassade de France accordera une bourse d’étude aux candidats arrivés en tête de la sélection de 

chacune des deux écoles, soit 4 bourses au total. 

 

3.2 Montant de la bourse : 

La durée de la bourse d’études couvrira la durée de la formation : 

- Cycle d’urbanisme de Sciences Po : 10 mois 

- Ecole des Ponts ParisTech : 15 mois 

 

Elle comprendra :  

 

> une allocation forfaitaire mensuelle de 770 euros environ, 

> une couverture sociale et la garantie de responsabilité civile, 

> la couverture des frais d’inscription et de scolarité, 

> dans le cadre d’une mise à niveau linguistique, les candidats retenus pourront bénéficier de cours de 

français à l’Alliance française avant leur départ, 

 

La bourse ne couvre pas les frais de transports internationaux. 

 

 

Renseignements : 

Ambassade de France en Chine - Service de Coopération et d’Action Culturelle : 

environnement@ambafrance-cn.org 

 


